
2020 : De nouveaux défis à relever
Chers parents,

La situation actuelle liée à la pandemie de la COVID-19 bouscule nos ha-
bitudes et nous contraint à modifier nos modes de vie professionnels et 
personnels. Le secteur de la petite enfance, de l’enfance et de l’adoles-
cence n’a pas échappé à la règle. Le SISAM a malgré tout toujours veillé, 
grâce au personnel volontaire, à avoir un service minimum à proposer au 
personnel prioritaire durant cette situation exceptionnelle.

Un retour progressif à la normale se fait de jour en jour, auquel le SISAM 
participe afin d’ouvrir pleinement ses accueils dès que les conditions 
sanitaires le permettront. 

Cette année encore des moyens importants ont été déployés. Ainsi, 961 
167 € ont été alloués par le SISAM à destination de vos enfants afin de 
proposer des services variés.

Notamment la crèche les « Coccinelles », les accueils de loisirs 3-18 

ans, le relais d’assistant(e)s maternel(le)s, la ludothèque ainsi que divers 
évènements autour de la prévention, la formation et l’éducation mais 
aussi des activités artistiques, culturelles et sportives en partenariat avec 
l’ABCJ et le Foyer Culturel de Sciez et du Chablais.

Cette année aura une nouvelle fois été marquée par le voyage citoyen 
à Paris financé par le SISAM pour tous les élèves de CM2 des écoles 
du territoire.

Enfin, cet été se finalisent deux espaces jeunesse, composés d’un ska-
tepark, d’espaces de permaculture et d’espaces de rencontre pour tous.

Afin d’investir les jeunes et les habitants, de nombreux chantiers eco-ci-
toyens seront organisés et proposés afin que tous s’approprient ce lieu 
de convivialité.

Nous vous souhaitons à tous un très belle été et une très belle rentrée 
scolaire.

Les CM2 de Margencel devant le Palais de L’Elysée.

Fatima Bourgeois
Présidente du SISAM

Gérard Baudet
Vice-président à l’animation

Jennifer Jacquier
Vice-présidente aux finances

JUIN 2020
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Les actions
de cette année
Deux voyages de trois jours organisés par le SISAM ont permis 
à 104 élèves de CM2 de Sciez, Anthy et Margencel de découvrir 
Paris et ses institutions. Le premier voyage s’est déroulé du 27 
au 29 janvier pour les écoles de Sciez et du 3 au 5 février pour 
les écoles d’Anthy et Margencel.

Pour la troisième année, le SISAM a financé le transport, la demi-
pension en auberge de jeunesse et organisé toute la logistique 
des trois jours. 

Le projet citoyen Paris 2020

Point sur l’avancée des skateparks
Skatepark d’Anthy

Suite à la crise de la Covid-19, l’avancée du skatepark d’Anthy 
a été fortement retardée. Le chantier a repris au mois de mai 
pour une livraison prévue pour l’été. Nous pouvons dès à présent 
imaginer le résultat final de ce site qui se veut être un véritable lieu 
de rencontre et de vie sociale pour tous les jeunes du territoire. 

Comme pour le skatepark de Sciez, une création paysagère sera 
réalisée avec la participation des jeunes et des habitants de la 
commune. Espaces potagers, arbres fruitiers, terrains en herbe... 
toutes les idées sont les bienvenues pour la création de cet espace 
de vivre ensemble.

À leur arrivée, les enfants ont pu visiter en compagnie de leur 
députée Marion Lenne, une institution emblématique : l’Assemblée 
Nationale. Lors de ce séjour, ils ont également eu l’honneur d’être 
accompagnés par les sénateurs, Loic Hervé et Cyril Pellevat durant 
la visite du Sénat. Les enfants ont eu le privilége de remonter les 
Champs-Elysées, fermés à la circulation pour l’occasion, devancés 
par les anciens combattants, les parlementaires et les élus, afin de 
déposer une gerbe sous l’arc de triomphe et de raviver la flamme 
du soldat inconnu.

Des visites supplémentaires organisées par les écoles

Les enseignants en ont profité cette année pour rajouter au 
programme une journée découverte de la ville, de son histoire et 
de ses monuments. Ainsi les écoles de Sciez ont visité La cité des 
sciences, le petit palais (Buclines) et la ville de Paris en bateau 
mouche (Crets). Quant aux écoles d’Anthy et Margencel, les élèves 
ont pu découvrir en exclusivité le Palais de l’Elysée et le musée 
des Invalides. 

Des souvenirs que les enfants ne sont pas prêts d’oublier.
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Les accueils du SISAM reprennent petit à petit sur les différentes 
communes du territoire. Afin de garantir la sécurité sanitaire des 
enfants, le SISAM, les mairies et les associations (ABCJ, FCSC) ont 
respecté les règles de distanciation sociale, le port du masque pour les 
professionnels et le lavage des mains pendant le temps périscolaire. 
Par conséquent, nous vous remercions, si vous inscrivez votre enfant,  
de respecter les règles de fonctionnement propres à chaque accueil.

Afin d’anticiper un scénario où le virus persisterait sur notre 
territoire sur une longue période, le SISAM s’est doté d’une 
réserve de 1000 masques afin d’équiper tous les professionnels 
en charge de vos enfants.

Par ailleurs, nous tenons à mettre à l’honheur le personnel de 
la crèche et de l’accueil périscolaire s’étant porté volontaire afin 
d’assurer un service minimum et prioritaire pour la garde des 
enfants de soignants. Cela illustre ainsi le fait que les metiers de 
l’enfance et de la petite enfance sont un chainon indispensable 
dans le fonctionnement de notre société.

Enfin, nous remercions l’association FABLAC d’Anthy pour avoir 
répondue positivement à notre demande de 100 visières à destination 
des enseignants et des professionnels de l’enfance et de la jeunesse.

Les élus du SISAM considèrent les séjours comme indipensables au 
développement des jeunes. En effet, les grandes vacances sont, pour les 
petits et grands, un temps de repos, de découverte et l’occasion de se faire 
de nouveaux amis.

Ainsi, le SISAM a travaillé sur un programme de séjours avec l’ABCJ afin de 
les rendre accessibles à tous et de permettre à chaque enfant de partir au 
moins une fois en vacances.

Au programme :

· Découverte de l’Ardeche du 6-16 juillet pour les 8-15 ans

· Copains copines à Morzine du 20-25 juillet pour les 6-9 ans

· Aventure au Plateau des Glières du 20-25 juillet pour les 10-15 ans

· Séjour ados du 19-26 août 2020 pour les 13-17 ans

· Découverte de Berlin du 24 au 30 octobre pour les 13-17 ans

Un programme de séjours riche pour cette année
SOUS RÉSERVE D’ANNULATION

Informations COVID-19

Modules créés par les jeunes

2e partie du skatepark
en cours de réalisation

La premiere partie du skatepark de Sciez est achevée dépuis le début 
de cette année 2020. La réalisation d’une toiture sur ce site ayant 
été reportée pour des raisons techniques, le SISAM, avec l’aide de 
l’association Hevy, a décidé d’agrandir le site. Cet agrandissement 
sera réalisé sur le mois de juin et juillet avec une partie construite par 
l’entreprise INOUT-VULCANO et une partie faite par les jeunes.

Le SISAM fera une nouvelle fois appel aux bénévoles habitant sur la 
commune de Sciez pour participer à des chantiers citoyens dans le but 
de réaliser les espaces paysagers du site.

Un grand chantier est d’ores et déjà prévu à l’automne pour planter les 
arbres qui embelliront cet espace dédié à tous.

Skatepark de Sciez
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Les activités
L’animation jeunesse
10-17 ans
Deux offres d’accueils en direction des 
jeunes de 10 à 17 ans sont développées 
sur les trois communes :

- Un accueil 10-15 ans est ouvert avec 
l’ABCJ sur les périodes scolaires les mardis, 
jeudis et vendredis en soirée ainsi que les 
mercredis/samedis de 14h à 18h30.

- Un accueil 14-18 ans est proposé par le 
Foyer Culturel de Sciez afin de permettre 
à nos ados d’avoir un animateur repère 
pour donner vie à leurs projets, les aider 
à s’orienter et pratiquer les loisirs de leurs 
choix.

La ludothèque
La ludothèque est ouverte du mardi au 
samedi à tous les habitants du territoire. 
Située place de l’Eglise à Anthy, la 
ludothèque vous permet de venir jouer et/
ou emprunter des jeux accessibles à tous 
les âges et niveaux. Chacun devrait trouver 
son bonheur. Renseignement et inscription 
auprès de l’ABCJ.

Nouveauté : Une permance sur les 
communes de Margencel et Sciez est prévue 
pour la rentrée.

Le relais d’assistantes 
maternelles (RAM)
Ce service géré par l’ABCJ a pour objectif 
d’aider les parents à trouver une assistante 
maternelle, à connaître leurs droits et 
devoirs d’employeurs. Le RAM participe 
également à la professionnalisation d’une 
soixantaine  d’assistantes maternelles en 
leur apportant formation et informations. 
Renseignement auprès de l’ABCJ.

Crèche 
intercommunale
Une crèche de 60 berceaux est ouverte 
aux habitants des trois communes du 
SISAM Adresse : chemin des Hutins Vieux 
74140 Sciez.

Fréquence d’ouverture : du lundi au 
vendredi Horaires : de 7h00 à 18h30. 

Inscription : auprès de l’association 
Bas Chablais et Jeunes sur le site de 
la crèche. Une commission d’attribution 
des places se réunie chaque année au 
mois d’avril.

Coordonnées des associations partenaires

Coordonnées du SISAM

670 avenue de Sciez - 74140 Sciez-sur-Léman
Tél. 04 50 72 34 40 - www.associationbcj.fr

184 route d’Excenevex - 74140 Sciez-sur-Léman
Tél. 04 50 727047 - www.foyerculturel-sciez.fr

Si vous souhaitez signaler un problème sur les accueils ou nous faire part de vos remarques pour améliorer les services proposés, 
vous pouvez adresser votre demande à : 

135 chemin des Hutins Vieux - 74140 Sciez
Par email à direction@sisam74.fr

Par téléphone à Benoit Nonne au 06 74 02 75 72 
Ou sur www.sisam74.fr



Horaires Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
7h30-8h30 Accueil de loisirs Accueil de loisirs 

à la 1/
2
 journée de 

7h30 à 13h30 ou à 
la journée de 7h30 

à 18h30

Accueil de loisirs

8h30-11h30 Ecole Ecole

11h30-13h30 Pause méridienne Pause méridienne

13h30-16h30 Ecole Ecole

16h30-18h30 Accueil de loisirs Accueil de loisirs

Horaires Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
7h30-8h20 Accueil de loisirs Accueil de loisirs 

à la 1/
2
 journée de 

7h30 à 13h30 ou à 
la journée de 7h30 

à 18h30

Accueil de loisirs

8h20-11h20 Ecole Ecole

11h20-13h20 Pause méridienne Pause méridienne

13h20-16h20 Ecole Ecole

16h20-18h30 Accueil de loisirs Accueil de loisirs

Présentation des accueils enfance
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Plannings des écoles pour la rentrée

Écoles des Crêts à Sciez, Anthy et Margencel

École des Buclines

Conditions générales d’inscription
Les accueils de loisirs sont ouverts aux enfants habitant ou 
scolarisés sur les écoles d’Anthy, Sciez et Margencel.

› La date limite d’inscription pour les accueils de la rentrée 2020 
 est fixée au 30 juin 2020.

› Pour tous les accueils, un paiement mensuel vous sera proposé.

› Chaque année, les familles devront remplir un dossier d’inscription 
 composé d’une fiche de renseignements et d’une fiche sanitaire 
 de liaison auprès des opérateurs concernés. A tout moment, des 
 justificatifs de domicile peuvent être demandés. Tout changement 
 de situation des familles devra être signalé. Nous rappelons que, 
 pour des mesures de sécurité, les familles doivent être joignables 
 à tout moment et prévenir systématiquement en cas de retard.

› Toute absence non justifiée par un certificat médical ou une 
 attestation de déménagement sera facturée.

› Afin d’adapter le coût des accueils de loisirs aux revenus des 
 familles, les tarifs sont modulés en fonction des ressources 
 des familles sur la base du Quotient Familial de la CAF/MSA. 

 Les opérateurs disposent d’un accès CAFPRO ainsi que les 
 familles déjà allocataires pourront voir leur QF réactualisé lors 
 des inscriptions.

› Les familles des enfants en dérogation scolaire bénéficient des 
 tarifs appliqués aux habitants des communes du SISAM (pour le 
 périscolaire et les vacances) mais devront payer le tarif extérieur 
 pour toute inscription à un séjour de vacances.

› Un tarif spécifique de 13€ par demi-heure et par famille sera 
 facturé aux parents récupérant leurs enfants après l’heure de fin 
 d’accueil. Si ces retards sont réguliers, une procédure d’exclusion 
 pourra être appliquée.

› Les demandes de désinscripion devront être faites par 
 courrier 7 jours avant le début de l’activité pour prétendre à un 
 remboursement.

› Les familles ayant besoin d’un accueil spécifique pour leur enfant 
 en situation de handicap pourront faire une demande d’inscription 
 deux mois avant le début de l’accueil de loisirs directement 
 auprès de l’association.

* Planning sous réserve de demande de modifications liées au COVID-19.



Tarifs QF
Heure incompressible

7h30-8h30 / 16h30-17h30
Puis 1/2 heure

T1 0 à 400 € 1.66 € 0.83 €

T2 401 à 620 € 2.08 € 1.04 €

T3 621 à 800 € 2.50 € 1.25 €

T4 801 à 1200 € 2.82 € 1.41 €

T5 1201 à 1600 € 3.40 € 1.70 €

T6 1601 à 1800 € 3.70 € 1.85 €

T7 Plus de 1800 € 4.02€ 2.01 €

L’accueil de Loisirs Associés à l’Ecole «ALAE»
Inscription auprès de l’ABCJ pour Anthy et Margencel, et du Foyer Culturel pour Sciez.
Horaires : le matin 7h30-8h30 et le soir 16h30-18h30.

Pour information, l’heure du matin (7h30-8h30) et la première heure du soir (16h30-17h30) sont indivisibles et dues quel que soit le 
temps de présence effectif. Au-delà, des heures incompressibles (après 17h30), la facturation s’effectue à la 1/

2
 heure.

Tarifs QF
Tarif mercredi
8h30-17h30

Tarif mercredi
8h30-13h30

Tarif par 1/2 heure de 
garderie avant 8h30 et 

après 17h30

T1 0 à 400 € 14.03 € 10.75 € 0.83 €

T2 401 à 620 € 15.10 € 11.39 € 1.04 €

T3 621 à 800 € 16.12 € 12.00 € 1.25 €

T4 801 à 1200 € 16.12 € 12.00 € 1.41 €

T5 1201 à 1600 € 18.72 € 13.56 € 1.70 €

T6 1601 à 1800 € 20.30 € 14.51 € 1.85 €

T7 Plus de 1800 € 22.90 € 16.07 € 2.01 €

Les accueils de Loisirs du mercredi «ALSH mercredi» 3-11 ans
Deux accueils de loisirs avec une inscription à la journée sont ouverts les mecredis sur les périodes scolaires aux familles des trois 
communes du SISAM :
• L’ALSH d’Anthy est ouvert de 7h30 à 18h30 ou de 7h30 à 13h30, inscription auprès de l’ABCJ.
• L’ALSH de Sciez est ouvert de 7h30 à 18h30 ou de 7h30 à 13h30, inscription auprès du Foyer Culturel de Sciez.

Tarifs QF
Tarif journée
8h30-17h30

Tarif par 1/2 heure de garderie 
avant 8h30 et après 17h30

T1 0 à 400 € 14.03 € 0.83 €

T2 401 à 620 € 15.10 € 1.04 €

T3 621 à 800 € 16.12 € 1.25 €

T4 801 à 1200 € 16.12 € 1.41 €

T5 1201 à 1600 € 18.72 € 1.70 €

T6 1601 à 1800 € 20.30 € 1.85 €

T7 Plus de 1800 € 22.90 € 2.01 €

L’accueil de Loisirs pendant les vacances «ALSH vacances» 3-11 ans
Deux accueils de loisirs avec une inscription à la journée sont ouverts pendant les vacances scolaires aux familles des trois communes 
du SISAM :
• L’ALSH d’Anthy est ouvert de 7h30 à 18h30, fermeture entre Noël et le jour de l’an et au mois d’août, inscription auprès de l’ABCJ.
• L’ALSH de Sciez est ouvert de 7h30 à 18h30, à l’exception des vacances de fin d’année, inscription auprès du Foyer Culturel de Sciez.

Les tarifs de ces tableaux sont à destination des familles domiciliées sur Sciez, Anthy et Margencel.
Les familles titulaires de bons CAF pourront déduire le montant de l’aide des tarifs affichés ci-dessus.


